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Les Etats m
em

bres de l'U
nion sont ou abritent des pavillons de com

plaisance (G
rèce, C

hypre,
M

alte) et des paradis fiscaux (Luxem
bourg , G

ibraltar, A
ndorre, M

onaco, Ile de M
an, G

uernesey,
Jersey...) qui sont au cœ

ur du systèm
e financier m

ondial ultra-libéral. Q
ue propose le projet 

de C
onstitution ? « Les restrictions tant aux m

ouvem
ents des capitaux qu'aux paiem

ents entre
les Etats m

em
bres et entre les Etats m

em
bres et les pays tiers sont interdites » (III-156). 

« Le Parlem
ent européen et le C

onseil s'efforcent de réaliser l'objectif de libre circulation des
capitaux entre Etats m

em
bres et pays tiers

»  (III-157). La seule restriction à la libéralisation des
m

ouvem
ents des capitaux, nécessite une loi qui ne peut être élaborée seulem

ent si le C
onseil

le propose à l'unanim
ité (III-157, III-158).  L'unanim

ité qui est systém
atiquem

ent em
ployée dès

qu'une question est essentielle, n'est pas un fonctionnem
ent dém

ocratique.

LA
ÏCITE

Le principe de laicité n'est pas reconnu en tant que valeur de l'U
nion Européenne. Par contre,

le pouvoir religieux bénéficie d'un article spécifique (I-52). C
et article s'ajoute inutilem

ent au
texte du Traité et fait double em

ploi avec l'article I-47.2 qui définit les relations entre l'U
nion et

les associations de la société civile.
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Le Traité propose une subordination de la politique de défense européenne à celle des Etats-U
nis,

pays qui exerce le contrôle politique et m
ilitaire de l'O

TA
N

. Le projet de constitution précise
que la politique de défense de l'U

nion européenne « respecte les obligations du traité de
l'A

tlantique nord pour certains Etats m
em

bres qui considèrent que leur défense com
m

une est
réalisée dans le cadre de l'O

TA
N

 » (I-41). Pourquoi cette subordination ? L'U
nion ne peut-elle

avoir une défense autonom
e ?
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Le projet de constitution présente une caractéristique unique au m
onde : toute m

odification
requiert l'unanim

ité (IV-443), au term
e d'une procédure très lourde. U

n seul Etat peut s'opposer
à toute m

odification. C
ette clause est profondém

ent anti-dém
ocratique.

Pour m
ém

oire, rappelons que dans l'article 26 de la D
éclaration des D

roits de l'H
om

m
e de 

la R
épublique française en 1793, les fondateurs de la R

épublique avaient eu la sagesse et 
la m

odestie d'inscrire un disposition qui fait défaut dans le projet de constitution européenne :
« un peuple a toujours le droit de revoir, de réform

er et de changer sa C
onstitution. U

ne génération
ne peut assujettir à ses lois les générations futures

». 
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La lecture du projet de constitution pour l'Europe m
ontre que :

• c'est un texte qui définit non seulem
ent une constitution, m

ais im
pose une politique économ

ique
néo-libérale ;
• c'est un texte non révisable dans les faits ;
• c'est un texte aux conséquences redoutables pour la vie des peuples qui com

posent l'U
nion

Européenne
L
'E

u
ro

p
e
 e

st b
ie

n
 à

 la
 c

ro
isé

e
 d

e
s c

h
e
m

in
s. 

P
lus on connaît « le Tra

ité éta
blissa

nt une Constitution pour l'Europe
»,

p
lu

s on
 est a

m
en

é à
 le rejeter.
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U
ne C

onstitution définit les règles de fonctionnem
ent d'un Etat. Elle n'anticipe pas sur les choix

possibles des peuples. Par exem
ple, la C

onstitution de la V
eR

épublique, élaborée en 1958 par
une m

ajorité de droite, n'a pas em
pêché l'instauration d'une autre politique en 1981 et la m

ise
en œ

uvre de nationalisations. En dém
ocratie, la loi fondam

entale garantit la souveraineté des
citoyens sur leurs choix politiques.
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Le 
Traité 

étab
lissant 

une 
C

onstitution 
p

our 
l'E

urop
e 

ne 
g

arantit 
p

as 
la 

souveraineté 
des 

peuples, 
il 

im
pose 

un 
choix. 

Le 
Traité 

place 
l'Europe 

à 
la 

croisée 
des 

chem
ins, 

parce qu'il définit et im
pose « les règles du jeu économ

ique ». Les choix politiques sont donc
subordonnés à l'économ

ie. Le résultat du référendum
 aura des conséquences sur notre vie

quotidienne et celle des générations futures : em
ploi, retraite, services publics, délocalisations,

chom
age, santé, éducation... Il ne s'agit pas de voter pour ou contre l'Europe, il s'agit 

de se prononcer sur l'Europe que nous voulons. C
eux qui voteront O

U
I ou N

O
N

 seront tous
des européens. 
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Il est nécessaire de présenter le texte du Traité qui sera soum
is au référendum

. Les prom
oteurs

du texte ont affirm
é que c'était un authentique projet de C

onstitution. Plus récem
m

ent, com
m

e
pour rassurer ceux qui s'interrogeaient, le texte n'était plus qu'un « traité classique

» 
( M

. R
ocard, Le M

onde du 22 septem
bre 2004), voire un sim

ple « règlem
ent intérieur

» 
( L. Jospin, Le N

ouvel O
bservateur du 23 septem

bre 2004).
R

etenons qu'il s'agit d'un Traité international dénom
m

é « C
onstitution ». C

om
m

e tout traité
international, il est  doté d'une valeur supérieure aux lois des Etats m

em
bres.  

Le Traité contient 448 articles, répartis en quatre parties. En com
ptant les 2 A

nnexes, les 36
Protocoles, les 39 D

éclarations qui font partie intégrante du Traité, c'est un texte de plus de
700 pages qui est proposé. N

orm
alem

ent, une C
onstitution est un texte sim

ple, clair, précis et
court qui définit les principes généraux.
• la P

a
rtie

 I
(articles 1 à 60, 20%

 du texte) présente la m
atrice de l'U

nion Européenne et 
le fonctionnem

ent des différentes institutions : les valeurs, les objectifs, les com
pétences 

de 
l'U

nion 
par 

rapport 
aux 

Etats-m
em

bres, 
les 

institutions 
com

m
unautaires, 

le 
C

onseil, 
la C

om
m

ission, le Parlem
ent, la B

anque C
entrale, la C

our de Justice…
• la P

a
rtie

 II
(articles 61 à 114, 6%

 du texte) présente la C
harte des droits fondam

entaux de
l'U

nion, relatifs à la dignité, aux libertés, à l'égalité, à la solidarité, à la citoyenneté, à la justice…
• la P

a
rtie

 III
(articles 115 à 436, 70%

 du texte) définit les politiques et le fonctionnem
ent 

de 
l'U

nion, 
notam

m
ent 

les 
règles 

du 
m

arché 
intérieur 

(circulation 
des 

personnes, 
des 

m
archandises, 

des 
capitaux, 

les 
règles 

de 
la 

concurrence), 
la 

politique 
économ

ique 
et m

onétaire, les politiques dans les autres dom
aines (em

ploi, agriculture et pêche, environnem
ent,

transports, recherche, énergie,…
..), les dispositions en m

atière de sécurité et justice, la politique
extérieure de l'U

nion...
• la P

a
rtie

 IV
(articles 437 à 448, 4%

 du texte) fixe les dispositions générales et finales 
du fonctionnem

ent de l'U
nion, notam

m
ent les m

odalités de révision de la C
onstitution.

La partie III qui définit les politiques et les règles de fonctionnem
ent de l'U

nion Européenne,
représente environ les 3/4 du texte. D

ans cette partie, le Traité érige en norm
es constitutionnelles,

ce qui relève norm
alem

ent de choix politiques, exprim
és au m

om
ent des élections. C

ette 3
e

partie, m
arquée du sceau du libéralism

e le plus dogm
atique, devrait fonder, à l'avenir, toute la

jurisprudence de l'U
nion Européenne et constitue donc l'élém

ent m
ajeur du projet.
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« La C
onstitution et le droit adopté par les institutions de l'U

nion... prim
ent le droit des Etats-

m
em

bres » (I-6) . Le projet de C
onstitution est conclu pour une durée illim

itée (IV-446). 
La 

C
onstitution 

n'est 
pas 

neutre 
idéologiquem

ent, 
elle 

im
pose 

le 
respect 

du 
principe 

d'une économ
ie de m

arché où la concurrence est libre et non faussée (I-3, III-177, III-178). C
et

objectif a valeur de norm
e constitutionnelle. U

ne com
pétition sauvage est érigée entre les Etats

européens com
m

e fondem
ent des relations hum

aines et non une com
pétitivité solidaire. 

Le Traité fige les politiques m
acroéconom

iques de l'U
nion Européenne et place l'Europe à la

croisée des chem
ins. C

ontrairem
ent à toutes les autres C

onstitutions dém
ocratiques (ex. V

e

R
épublique), le texte qui est proposé définit un seul systèm

e économ
ique, celui qui sacralise

la concurrence, et oblige les Etats-m
em

bres à m
ettre en œ

uvre cette politique. À
 titre de 

com
paraison, la C

onstitution de l'ex.U
R

SS im
posait égalem

ent un systèm
e économ

ique, celui
du collectivism

e, à l'ensem
ble des pays de la fédération. C

elui qui est proposé pour l'U
nion

Européenne est un ultra-libéralism
e économ

ique dirigé par les institutions financières.
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« La C
onstitution représente un pas en avant pour les travailleurs » (Secrétaire général de la

C
onfédération européenne des syndicats,Le M

onde, 17 juillet 2004 ). Pour en juger, il faut se

baser sur les acquis actuels : la D
éclaration U

niverselle des D
roits de l'H

om
m

e de 1948, 
les C

onstitutions des Etats-m
em

bres.
Prem

ière constatation : le projet de C
onstitution n'adhère pas à la D

éclaration U
niverselle des

D
roits de l'H

om
m

e. Il adhère à la C
onvention européenne de sauvegarde des droits de

l'hom
m

e  de 1950 (I-9) qui ne crée aucun droit collectif ou social, contrairem
ent aux autres 

textes. La « C
harte des droits fondam

entaux de l'U
nion

» qui est proposée dans la partie II 
du Traité est en retrait par rapport aux textes fondam

entaux antérieurs.
Le « droit au travail» qui figure dans la D

éclaration universelle des droits de l'hom
m

e et dans
les C

onstitutions de 9 pays (dont la France) devient le « droit de travailler
» (II-75) (com

m
ent

pourrait-il en être autrem
ent ?). D

'autres acquis qui figurent dans les C
onstitutions de 12 pays

ont totalem
ent disparu : droits à un revenu m

inim
un, à une pension de retraite, aux allocations

chom
age, à un logem

ent décent, droit à apprendre tout au long de sa vie, droit à l'accès égal
pour tous à un certain nom

bre de services.Tous ces droits reconnus initialem
ent ne figurent

plus dans le projet de C
onstitution. L'U

nion Européenne n'a aucune obligation à cet égard.
L'équilibre entre le dogm

e du libre m
arché et de la concurrence (I-4) et l'accès à des droits

collectifs est refusé par le projet de C
onstitution. Il n'y a aucun pas en avant, il s'agit en fait

d'une véritable régression.
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L'U
nion européenne ne connaît pas les services publics, ils sont appelés par un term

e am
bigü

« services d'intérêt économ
ique général » (SIEG

) (II-96, III-122, III-166). Le Traité ne place pas
les services publics dans les valeurs de l'U

nion. Toutefois, le Traité « reconnaît et respecte 
l'accès aux SIEG

 tel qu'il est prévu par les législations et pratiques nationales
» (II-96) 

(vocabulaire qui n'exprim
e aucune engagem

ent de la part de l'U
nion européenne), m

ais ceux-
ci restent soum

is « aux règles de la concurrence libre et non faussée
(ce qui exclut toute aide)

sous quelque form
e que ce soit » (III-166, 167). 

Les conséquences concrètes d'une telle libéralisation des secteurs qui assurent des m
issions

de service public (électricité, gaz, télécom
m

unications, poste, transport...) sont les suivantes :
• les entreprises privées se lim

itent aux parties les plus rentables,
• la concurrence dans les seuls segm

ents rentables appauvrit les services publics qui réagissent
en réduisant la qualité de leurs services et la couverture du territoire,
• les g

ouvernem
ents constatent alors q

ue les services p
ub

lics ne sont p
as efficaces et 

les p
rivatisent.
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Les politiques de l'em
ploi restent soum

ises (III-203) à l'objectif de l'U
nion, « un m

arché intérieur
où la concurrence est libre et non faussée » (I-3). L'action en « faveur » de l'em

ploi doit éviter
d'im

poser des contraintes aux entreprises (III-210). D
écouvrons avec quelle prudence, le projet

de constitution s'engage pour une politique sociale : « …
la loi-cadre européenne peutétablir

des pr escriptions m
inim

ales
applicables progressivem

ent,com
pte tenu des conditions et des

réglem
entations techniques existant dans chacun des États m

em
bres. Elle évite

d'im
poserdes

contraintes
adm

inistratives, financières et juridiques telles qu'elles contrarieraient
la création

de petites et m
oyennes entreprises

» (III-210.2).
Il n'est nulle part question de réduire le chôm

age. Le m
ot « chôm

age » n'est pas dans les
préoccupations de l'U

nion, il ne figure m
êm

e pas dans les 448 articles du projet de constitution,
alors que le taux de chôm

age m
oyen dans l'U

nion est de 9%
 ( Eurostat, août 2004). 
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Si l'on ne peut être que satisfait à ce que «
nul ne peut être condam

né à la peine de m
ort, ni 

exécuté » (II-62.2), on peut s'interroger sur le prem
ier alinéa du m

êm
e article «

toute personne a
droit à la vie

» (II-62.1). Est-ce en term
e déguisé, une rem

ise en cause du droit à l'avortem
ent ? 


